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La droite a choisi sesLa droite a choisi ses
candidats sauf un, pourcandidats sauf un, pour
la Somme la Somme 
DAVID VANDEVOORDEDAVID VANDEVOORDE

Pas de surprises dans les choix de la commission nationale d’investiture des
Républicains pour les législatives de juin 2017. Enfin si, dans la première
circonscription (Abbeville, Picquigny, Domart, Amiens Nord, Ouest et Est), le choix
est gelé. L’illustration des relations qu’entretiennent Stéphane Decayeux, qui
attend d’être désigné, et Alain Gest. Le premier, vice-président du conseil
départemental, s’est opposé au second, député et président d’Amiens métropole,
pour décrocher le poste de président de la fédération de la Somme LR. Alain Gest
est passé de justesse.

Pour la 2 e (Étouvie-Amiens Sud) Anne Pinon est désignée. Le maire de Dury,
conseillère régionale, voit sa côte grimper en flèche. Soutenue par Alain Gest,
sérieuse candidate, elle offre aussi la parité tant recherchée par un parti mis à
l’amende sur ce point aux législatives de 2012. Elle a donc écarté Benoît
Mercuzot. Ici pas d’accord avec l’UDI qui, de son côté, doit encore arbitrer le
match Olivier Jardé/Hubert de Jenlis.

Dans la 3 e , (Vimeu, Ponthieu et Molliens-Dreuil) Emmanuel Maquet, maire de
Mers-les-Bains, portera les couleurs de LR.

Alain Gest défendra, lui, son siège dans la 4 e (de Bernaville jusqu’à Hornoy en
passant par l’Est d’Amiens, Corbie, Montdidier).

À l’Est rien de nouveau. Dans la 5 e , un accord avec l’UDI voit le centriste
Stéphane Demilly défendre son siège pour la 4 e fois.
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